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Mesdames, Messieurs,

Le présent projet de loi organique revient devant nous en
deuxième lecture pour une simple question de forme.

L'Assemblée Nationale a, en effet, adopté sans modification
le seul amendement de fond apporté par le Sénat au projet du
Gouvernement, amendement aux termes duquel le Conseil consti
tutionnel peut être saisi par une ou plusieurs lettres comportant au
total les signatures d'au moins soixante députés ou soixante séna
teurs.

Dès lors qu'il est définitivement reconnu et admis par l'Assem
blée Nationale que cette saisine doit être soit collective, soit indivi
duelle, et non exclusivement collective, ainsi que l'avait initiale
ment prévu le texte gouvernemental , votre commission ne peut
que se rallier à la rédaction de l'Assemblée Nationale .

Sans doute eût-elle préféré qu'à la place du dernier alinéa de
celle-ci fût retenu le texte que le Sénat avait adopté en première
lecture . Cette rédaction avait en effet un double avantage, d'abord
celui d'être plus claire, ensuite celui d'éviter que le Conseil consti
tutionnel, saisi par le Président de la République, le Premier
Ministre , le Président de l'Assemblée Nationale ou le Président
du Sénat, soit tenu de donner connaissance de cette saisine non seu
lement à celles de ces hautes autorités qui n'y ont pas concouru,
mais encore à celles qui en ont pris l'initiative et n'ont donc, à l'évi
dence, aucun besoin d'en être averties .

Toutefois, afin d'éviter tout retard dans l'application des dis
positions nouvelles de l'article 61 de la Constitution, votre commis
sion vous demande d'adopter sans modification le présent projet
de loi organique, dans la rédaction adoptée en deuxième lecture par
l'Assemblée Nationale .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte du projet de loi .

Article unique .

L'article 18 de l'ordon
nance n° 58-1067 du 7 no
vembre 1958 portant loi
organique sur le Conseil
constitutionnel est remplacé
par les dispositions sui
vantes :

« Lorsqu'une loi est défé
rée au Conseil constitu
tionnel à l'initiative de
parlementaires, le Conseil
est saisi par une lettre
signée soit de soixante dé
putés , soit de soixante séna
teurs .

« Le Conseil constitu
tionnel , saisi conformément
aux articles 54 ou 61 (ali
néa 2) de la Constitution,
avise immédiatement le Pré
sident de la République , le
Premier Ministre et les Pré
s i d e n t s de l'Assemblée
Nationale et du Sénat. Ces
derniers en informent les
membres des Assemblées. »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture.

Article unique .
L'article 18 de l'ordon

nance n° 58-1067 du 7 no
vembre 1958 portant loi
organique sur le Conseil
constitutionnel est remplacé
par les dispositions sui
vantes :

« Lorsqu'une loi est défé
rée au Conseil constitu
tionnel à l'initiative de
parlementaires , le Conseil
est saisi par une ou plu
sieurs lettres comportant au
total les signatures d'au
moins soixante députés ou
soixante sénateurs.

« S'il a été saisi par au
moins soixante députés ou
soixante sénateurs confor
mément à l'article 61 (ali
néa 2) de la Constitution,
et aux dispositions de l'ali
néa qui précède, le Conseil
constitutionnel avise immé
diatement le Président de
la République, le Premier
Ministre et les Présidents
de l'Assemblée Nationale et
du Sénat.

« S'il a été saisi par le
Président de la République,
le Premier Ministre, le Pré
sident de l'Assemblée Natio
nale ou le Président du
Sénat conformément aux
articles 54 et 61 (alinéa 2)
de la Constitution, 1 e
Conseil constitutionnel en
avise immédiatement celles
des autorités susvisées qui
ne l'ont pas saisi .

« Dans tous les cas, les
Présidents de l'Assemblée
Nationale et du Sénat in
forment les députés et les
sénateurs de la saisine du
Conseil constitutionnel aus
sitôt qu'ils en ont connais
sance. »

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Article unique.
Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification .

« Le Conseil constitu
tionnel, saisi conformément
aux articles 54 ou 61 (ali
néa 2) de la Constitution,
avise immédiatement le Pré
sident de la République, le
Premier Ministre et les Pré
sidents de l'Assemblée
Nationale et du Sénat. Ces
derniers en informent les
membres des Assemblées. »

Propositions
de la commission.

Article unique.
Sans modification.
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PROJET DE LOI ORGANIQUE

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale.)

Article unique.

L'article 18 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958
portant loi organique sur le Conseil constitutionnel est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. 18 . — Lorsqu'une loi est déférée au Conseil constitu
tionnel à l'initiative de parlementaires, le Conseil est saisi par une
ou plusieurs lettres comportant au total les signatures d'au moins
soixante députés ou soixante sénateurs.

« Le Conseil constitutionnel, saisi conformément aux articles 54
ou 61 (alinéa 2) de la Constitution, avise immédiatement le Prési
dent de la République, le Premier Ministre et les Présidents de
l'Assemblée Nationale et du Sénat. Ces derniers en informent les
membres des Assemblées. »


